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du 29 novembre 2013 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant la Chambre des relations collectives de travail, du 29 avril 
1999, est modifiée comme suit : 
 

Art. 3, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 
1 La chambre est composée : 

a) d'un président et son suppléant, titulaires d'une licence en droit ou d'une 
maîtrise en droit ou du brevet de président du Tribunal des 
prud'hommes, ou professeurs de droit à l'université, ou disposant de 
compétences jugées équivalentes, élus par le Grand Conseil après 
consultation des partenaires sociaux; 

 

Art. 4, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Tous les 6 ans, au début de chaque législature prud'homale, le Grand 
Conseil élit le président de la chambre et son suppléant. Les juges de la Cour 
de justice peuvent suppléer ces derniers en cas de besoin. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


